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Texte de la question

M. Bernard Perrut attire l'attention de Mme la secrétaire d'État auprès du Premier ministre, chargée des personnes
handicapées, sur les insuffisances de la prestation de compensation du handicap. Les personnes handicapées qui
recourent à de l'aide humaine n'ont parfois pas d'autre choix pour leur autonomie que de devenir particuliers
employeurs de leur assistant de vie. Or, outre la responsabilité très lourde de l'employeur, la couverture financière
par la PCH est largement insuffisante, notamment dans le cadre du nouvel accord syndical des salariés du
particulier employeur qui doit entrer en vigueur le 1er janvier 2022. Si ce nouveau texte a pour objectif de protéger
davantage les salariés et rendre le secteur plus attractif face à une pénurie alarmante, il ajoute en effet des charges à
l'employeur, pourtant lui-même en situation de vulnérabilité : cotisation nouvelle, hausse de cotisations patronales,
meilleure rémunération des jours fériés (+ 10 %) et des nuits (+ 50 à 100 % selon les situations). Pour certaines
personnes en situation de handicap, la facture pourrait alors augmenter de plusieurs milliers d'euros par an et
apparaît inapplicable en l'état. En outre, cette future convention collective ne tient aucun compte des spécificités de
l'emploi auprès de personnes parfois en situation de dépendance vitale et, par exemple, les forfaits de nuit pourront
quadrupler selon les situations sans que l'employeur ait le temps de faire réévaluer ses heures de PCH. C'est
pourquoi il souhaiterait savoir si une refonte du financement de la PCH est prévue ainsi qu'une augmentation du
tarif horaire de l'élément aide humaine de la PCH pour couvrir les besoins actuels et les charges induites par les
courts arrêts de travail se produisant régulièrement.
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